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LETTRE D’INFORMATION SVS (JUIL 2017) 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2017 
Vendredi 24 février (18h30) à ENNERY 

  
Chaleureusement reçue par son directeur Pierre PERROT, l'AG s'est tenue dans les nouveaux locaux 
confortables et fonctionnels de la SICAE1 (Société d'Intérêt Collectif Agricole d'Electricité de la Vallée du 
Sausseron), ZAC des Portes du Vexin, à ENNERY.  
Gracieusement mis à notre disposition avec son excellent équipement audio-visuel, ce lieu a donné à 
nombre de nos adhérents, l'occasion de découvrir la SICAE et la ZAC d' ENNERY2.  
Une soixantaine de personnes, dont 50 adhérents à jour de leur cotisation, assistait à la réunion.  
De nombreuses personnalités étaient présentes: Marc GIROUD, Président du PNR et de la CCVI, Eric 
BAERT, maire d'Hérouville, Christian DUMET, maire de Labbeville, Joëlle LAUFENBURGER, 
Présidente de "La mémoire du temps passé", Elisabeth LAURENT-OYER, Présidente des Amis de 
Marines, François MARCHON, ancien président des Amis du Vexin, Jean-Pierre BEQUET, président de 
"Patrimoine, Culture et Tourisme en Vexin", Bernard BOURGET, président de "Valeur et Culture", Xavier 
BOGGIO, créateur et président des "Ateliers Boggio"  à Auvers, Claude LEGOUT, Vice-président de la 
Société historique, Christiane GAUDINOT, Secrétaire de la Société historique, François MARICOURT, 
Correspondant 95 Sauvegarde de l'Art Français. 
Le quorum - quart des 291 adhérents à jour de leur cotisation - étant largement dépassé avec 50 adhérents 
présents et 80 pouvoirs validés, l'assemblée a pu se tenir en tout régularité. 
Le rapport moral de l'année 2016 du président Daniel AMIOT (voir page 3) et le rapport financier 
2016 (page 5 ) présenté par la trésorière Nicole GUEDRA, sont approuvés à l'unanimité 
Les mandats, arrivés à terme, des conseillères et conseillers Joëlle LAUFENBURGER, Laurence 
PAGEZY, Juliette PELLE et Xavier BOGGIO sont renouvelés pour 3 ans à l'unanimité.  
Nicole MAUGE, qui a quitté la région, demeure dans l'association mais ne souhaite pas le renouvellement 
de son mandat.  

                                                 
1- Pour nos adhérents hors vallée du Sausseron, voici quelques précisions sur la SICAE. 
Au lendemain du premier conflit mondial, les premiers réseaux électriques sont construits par des entreprises ou des particuliers 
qui s'intéressent aux zones à forte densité de population, délaissant les zones rurales en raison de l'ampleur des investissements à 
réaliser au regard du nombre d'utilisateurs potentiels. 
Le monde rural se mobilise alors sous l'impulsion de quelques agriculteurs pour assurer l'électrification de ses campagnes. Ce 
qui se traduit pour la vallée du Sausseron par la constitution en 1921 de la Société Agricole d'Electricité de la Vallée du 
Sausseron. En 1924, l'Etat concède à la Société d'Intérêt Collectif Agricole d'Electricité de la Vallée du Sausseron la 
construction et l'exploitation d'un réseau de distribution publique d'électricité sur les communes d' Auvers sur Oise, Butry sur 
Oise, Epiais-Rhus, Frouville, Grisy -les-plâtres, Hédouville, Labbeville, Ménouville, Nesles-la-Vallée, Theuville, Vallangoujard, 
Valmondois. 
La loi de 1946 qui nationalise toutes les entreprises d'électricité et crée EDF, maintient (article 23)  les SICAE en tant que 
distributeurs publics d'énergie électrique indépendants d'EDF.  
Aujourd'hui les SICAE alimentent plus de 500 000 habitants répartis sur 18 départements du territoire français. La SICAE-VS, 
entreprise à taille humaine, partenaire des communes et proche de ses clients dessert 15 000 habitants des 12 communes de son 
territoire. La SICAE soutient la SVS par l'octroi d'une généreuse subvention et dialogue avec nous sur son implication dans 
l'environnement. 
2-Voir page suivante 
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L'Association compte 311 membres dont 291 à jour de leur cotisation. Sur les 185 adhésions 
Jumelées avec les Amis du Vexin, 80 ont pour origine la SVS. 
 

19h15 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
La proposition avait été faite à nos adhérents de modifier la dénomination de l'association "Sauvegarde de 
la Vallée du Sausseron et de ses abords", en choisissant une des trois possibilités: Sauvegarde-Vexin-
Sausseron (SVS), Sauvegarde-Sausseron-Vexin (SSV) ou conserver l'ancienne dénomination. 
La proposition SAUVEGARDE-VEXIN-SAUSSERON a été adoptée par 76 votes (unanimité des 50 
adhérents présents + 26 votes par procuration) contre 35 votes par procuration pour Sauvegarde-
Sausseron-Vexin et 11 votes par procuration pour l'ancienne dénomination. 
La dénomination adoptée a le mérite de rappeler que les actions que nous menons depuis toujours, 
concernent le Vexin et son PNR, tout en conservant notre acronyme SVS. 
 

19h30 : SEANCE CINEMA 
La partie culturelle de la réunion a été consacrée à la projection de deux films "historiques" :"LE VŒU 

D'AGNÈS DE MONTFORT"  et  "REPORTAGE SUR LE VEXIN", datant de 1972. 
Ils évoquent avec des images, et reportages d'époque, la reconnaissance et la naissance de l'identité 
vexinoise avec des interviews de Jacques Dupâquier, Roland Vasseur, du préfet François Bourgins, 
personnalités qui ont joué un rôle essentiel dans la réussite de ce projet exemplaire: reconnaitre la beauté 
du bâti rural et intégrer les constructions au paysage en interdisant toute forme d'habitat trop éloignée des 
caractères particuliers du Vexin. 
Suivant la tradition un généreux buffet a permis de sympathiques échanges entre les participants, 
prolongeant tardivement la soirée! 
 

COMPETENCE TOURISME DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES SAUSSERON IMPRESSIONNISTES 

 

Depuis le 1er janvier 2017 la compétence tourisme d'Auvers est passée à la communauté de communes 
Sausseron Impressionnistes et l’Office de tourisme d’Auvers-sur-Oise est maintenant communautaire 
« Auvers-sur-Oise Sausseron Impressionnistes ». L'objectif de Catherine Galliot, Directrice de l'Office de 
Tourisme, est de donner envie aux visiteurs d'Auvers, de faire une escapade sur les communes de la CCSI 
pour amorcer un séjour plus long sur le PNR du Vexin Français. Pour ce faire, un plan guide simple et 
pratique est en cours de réalisation. 
Catherine Galliot nous a amicalement demandé de participer à sa rédaction en écrivant un  texte attractif 
mettant en avant l’identité et l’authenticité de ce territoire et en signalant pour chaque commune de la 
CCSI un lieu de visite "à ne pas rater", (lavoir, petit patrimoine, personnage célèbre, anecdote). 
C'est avec plaisir que nous avons accepté de participer à ce projet. Vos suggestions seront les bienvenues, 
particulièrement sur une anecdote d'intérêt historique ou patrimonial.   
 
2 Parc d'Activités Economiques Intercommunales des Portes du Vexin à Ennery. 
L'extension de la zone d’activités existante souhaitée par la commune d'Ennery a été à l'origine, en 2008, de la création d'un Parc 
d’activités économiques intercommunales s'inscrivant dans une démarche de qualité environnementale dont le maître d’ouvrage 
était la Communauté de Communes de la Vallée du Sausseron.  
Une Charte de qualité environnementale, accompagnée par le PNR, a été établie, prenant en compte 5 enjeux prioritaires: 
l'intégration paysagère, la qualité architecturale et environnementale du bâti, la maîtrise de l’énergie, la gestion de l’eau et la 
préservation de la biodiversité. Les aménageurs, les "commercialisateurs" et les entreprises sont dans l'obligation de signer 
et.....respecter cette excellente charte. 
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RAPPORT MORAL (activités 2016) 
 

1- REALISATION ET DIFFUSION DU BULLETIN SVS N° 33 (80 pages, en quadrichromie dont 117 
illustrations) consacré à l'histoire (Le pas d'armes de Sandricourt, Le château d'Herouville), aux patrimoines artistiques (Objets 
mobiliers d'Auvers, biographie du peintre Emile Boggio) et le projet en cours d'achèvement des "Ateliers Boggio"  maintenant 
ouvert au public et en attente du label "Maison des Illustres", à la vie locale et au tourisme avec l'exemple des réalisations de 
Valmondois.  
Comme l'année précédente nous avons réalisé une économie d'environ 3500€ en assurant nous-mêmes l'étape infographique de 
la maquette, directement remise à l'imprimeur, sans que la qualité du bulletin s'en trouve affectée. 
Nous avons fait un effort de diffusion du bulletin auprès des personnalités à convaincre de nos objectifs, les universités et autres 
lieux d'enseignement et les bibliothèques. 
 

2 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2016 - Vendredi 12 février 2016 à 18h30 (Nesles la Vallée) 
Nous avons été chaleureusement accueillis par notre ami Philippe GUEROULT, maire de la commune, au foyer rural, toujours 
gracieusement mis à notre disposition. Monsieur Leparc, responsable du foyer, nous a apporté son aide, efficace et amicale dans 
l'installation de la salle. 80 personnes assistaient à la réunion ou de nombreuses personnalités étaient présentes: Philippe 
HOUILLON, député-maire de Pontoise, Marc GIROUD, maire de Vallangoujard, Président du PNR et de la CCVI, madame 
Marion WALTER, maire de Livilliers, Eric BAERT, maire d'Hérouville, Christian DUMET, maire de Labbeville, Guillaume 
VANTHUYNES, président de la SICAEVS, Joëlle LAUFENBURGER, Présidente de "La mémoire du temps passé", Etienne de 
MAGNITOT, Président des Amis du Vexin, Jean-Pierre BEQUET, président de "Cap tourisme",  Xavier BOGGIO, Jacques 
BATTAIS, délégué VMF 95.  
Le quorum - quart des 287 adhérents à jour de leur cotisation - étant largement dépassé - 72  adhérents présents et 61 pouvoirs 
validés - l'assemblée s'est tenue en toute  régularité.  
Le rapport moral de l'année 2015 présenté par le président Daniel AMIOT et le rapport financier 2015, par la trésorière Nicole 
GUEDRA, ont été approuvés à l'unanimité. 
Jean-François PINCHON et Gilles LEMAIRE, candidats au Conseil d'administration, sont élus à l'unanimité. 
Les conseillères et conseillers sortants Monique COSSARD, Françoise GARDAIR, Daniel AMIOT, Jacques BATTAIS, Jean-
Claude DELESNE et Gérard CLAUDEL  sont renouvelés à l'unanimité. 
L'Association compte 302 adhérents dont 287 à jour de leur cotisation. Sur les 185 adhésions jumelées avec les Amis du 
Vexin, 80 ont pour origine la SVS. 
A 19h30 , la partie culturelle de la réunion avec la projection de films consacrés au Vexin a connu un franc succès: 20 ANS DU 

PNR "HISTOIRE" et "QU'AS-TU-FAIT DE TES VINGT ANS?" et "AU FIL DU SAUSSERON ": UNE RIVIÈRE DES PAYSAGES-PAROLES 

D'HABITANTS DE LA VALLÉE DU SAUSSERON".  
Sur la demande d'un certain nombre d'adhérents, notre audio-visuel "LE TRAIN DU SAUSSERON" a accompagné l'ouverture du 
buffet qui a, comme à l'accoutumé, permis de prolonger la soirée par d'amicaux échanges. 
 
3 - La XXXIVème "RENCONTRE DU SAUSSERON", (samedi 19 novembre 2016 de 9h à 17h foyer rural de Nesles-la-
Vallée): LES PATRIMOINES AU RISQUE DES ÉNERGIES RENOUVELABLES - CE QUE NOUS VOULONS ET NE VOULONS PAS... 
Le colloque accueilli par Philippe GUÉROULT, Maire de Nesles-la-Vallée a connu un vif succès réunissant une centaine de 
personnes dont de nombreuses personnalités du PNR (son président Marc Giroud, sa directrice Agnès Lanthier, l'urbaniste 
responsable du pôle aménagement  Patrick Gautier), départementales (L'Architecte des Bâtiments de France Jean-Baptiste 
Bellon l'Inspecteur des sites du Val d'Oise Mathieu Battais, la Directrice du CAUE95 Odile Drouilly, des personnalités du monde 
associatif, Amis du Vexin, Mémoire du temps passé, VMF, Amis de Marines, des maires, Christian Dumet,  Bruno Huisman.  
L'objectif du colloque était de préciser les applications de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte et ses  
incidences sur les patrimoines (architectures, paysages et environnement) et d'étudier sans a priori idéologique les mythes et 
réalités des énergies renouvelables. En effet, la loi promulguée le 17 août 2015, prévoit de doubler d’ici 2030 la part de la 
production d’énergies renouvelables pour diversifier les modes de production d’électricité et renforcer l’indépendance 
énergétique de la France. Ces objectifs louables, qui ne peuvent que convenir à nos sensibilités écologiques, font une place de 
choix au soleil, au vent, à la chaleur de la terre, aux chutes d’eau, aux marées ou encore la croissance des végétaux, énergies 
renouvelables n'engendrant pas ou peu de déchets ou d’émissions polluantes et participent à la lutte contre l’effet de serre et la 
baisse des rejets de CO2 dans l’atmosphère. On peut même espérer qu'elles génèrent des emplois.  
Mais les réalisations sur le terrain, et des décrets récents, de plus en plus laxistes sur le respect de l'environnement, entre autre 
sur l'éolien et l'isolation thermique extérieure des maisons, nous inquiètent par le manque de rigueur et d'objectivité des bilans 
énergétiques et le mépris d'un élément culturel fondamental, l'esthétique de nos maisons, de nos monuments et de nos paysages, 
qui outre sa fonction structurante essentielle dans un art de vivre amènera à perdre une ressource touristique essentielle à notre 
économie. 
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Ont été exposés les sujets suivants: 
-Loi relative à la transition Energétique pour la croissance verte. Principales dispositions. par Odile DROUILLY, 
Directrice du CAUE95 
-Les énergies renouvelables. Mythes et réalités. Bilan énergétique et impact environnemental. par Bernard DUHEM, 
Président des Maisons Paysannes de France. 
-Où en est actuellement le pouvoir de sauvegarde du patrimoine par les bâtiments de France et l'inspection des sites? 
L'ABF et l'isolation thermique par l'extérieur par Jean-Baptiste BELLON Chef du Service territorial de l’architecture et du 
patrimoine, Architecte des Bâtiments de France et Mathieu BATTAIS Inspecteur des sites du Val d'Oise. 
-Une disposition inquiétante: l'isolation thermique par l'extérieur. Démarche du G8 auprès du ministère par Bernard 
DUHEM. 
-Contribution du PNR à la transition énergétique par Patrick GAUTIER, Responsable du pôle aménagement, urbaniste du 
PNR. 
LA TABLE RONDE "Concilier les énergies renouvelables et la sauvegarde des patrimoines" qui clôturait la journée a été 
l'occasion d'un fructueux échange entre les conférenciers et le public.  
 
4 - PUBLICATION DE LA LETTRE D’INFORMATION SEMESTRIELLE (JUIN 2016) 
 
5 - VIE CULTURELLE 
 - "FESTIVAL DE MUSIQUE DU VEXIN",  PARTICIPATION A L’INFORMATION ET A L’ORGANISATION DES CONCERTS dont, dans la 
vallée: Vallangoujard  (6 novembre) et Nesles la Vallée (5 novembre), en partenariat avec les communes.  
 - AIDE AU SAUVETAGE DE L'AUDITORIUM WANDA LANDOWSKA (ST LEU LA FORET) 
 - PRÉPARATION  D'UN DOSSIER DE DEMANDE DE CLASSEMENT POUR LA  STATUE "L'ESPÉRANCE" DE  CARLO  

SARRABEZOLLES AU CIMETIÈRE DE RONQUEROLLES,  à étudier avec Christian Olivereau, Directeur du patrimoine. NOUS 

SIEGEONS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE "L'ASSOCIATION DES AMIS  DU SCULPTEUR". Participation à l'AG du 28 mai. 
 - PARTICIPATION ACTIVE A LA RÉALISATION DES "ATELIERS BOGGIO" ET A L'OBTENTION DU LABEL "MAISON DES 

ILLUSTRES" POUR L'OUVERTURE AU PUBLIC DE LA MAISON DU PEINTRE EMILE BOGGIO (AUVERS) : MEMBRE DE L'ASSOCIATION, 
PUBLICATION D'ARTICLES, COLLABORATION AVEC LA DRAC. 
 - RECHERCHE D'ARCHIVES FILMÉES SUR LE VEXIN 
  

6 - STAND AU FORUM DES ASSOCIATIONS (Nesles la Vallée, 3 septembre 2016) 
 -  EXPOSITION SUR LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET LA BIODIVERSITE. 
  
7 - PARTICIPATION RÉGULIÈRE AUX ACTIVITÉS DU PNR 
   - Présence assidue dans les COMMISSIONS : 
  ENVIRONNEMENT ET AMENAGEMENT DURABLE  
  CULTURE ET PATRIMOINES présidé par Bruno Huisman. 
  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL  
  TOURISME  
  ÉDUCATION ET VIE LOCALE 
  AGRICULTURE  
 - Participation aux séances du Comité Syndical  
 - Collaboration suivie avec les architectes, urbanistes et paysagistes du PNR. 
 - MEMBRE DU COMITE DE PILOTAGE DE L’OBSERVATOIRE PHOTOGRAPHIQUE DES PAYSAGES DU VEXIN FRANÇAIS  
 - Diffusion du film « AU FIL DU SAUSSERON-REGARDS ET PAROLES D’HABITANTS » 
 - INTERVENANT COMME "ACTEURS DU PARC" A CAP VEXIN (23 mai à Théméricourt): proposition de recherche 
 d'archives cinématographiques. 
    
8- PARTICIPATION RÉGULIERE  AUX COMMISSIONS DE LA PRÉFECTURE (Daniel Amiot, membre titulaire) :  
 - COMMISSION DE LA NATURE, SITES ET PAYSAGES ou siège maintenant un nouvel inspecteur des sites, très motivé et 
 déterminé à entreprendre rapidement la procédure de classement de la vallée du Sausseron. (Françoise Germain est ma 
 suppléante)  
 - COMMISSION DES OBJETS MOBILIERS DU VAL D’OISE. 
 - COMMISSION CONSULTATIVE DE L'ENVIRONNEMENT DE L'AERODROME DE PONTOISE CORMEILLES 
 

9 - PARTICIPATION A L’ELABORATION DU PLU DE VALLANGOUJARD, DE NESLES, DU PLU ET DE L’AVAP 
D’AUVERS.  
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10 - POURSUITE DU REGROUPEMENT DE NOS TRAVAUX ANCIENS A L’INTENTION DE LA DRIE SUR « LA 
VALLEE DU SAUSSERON, "SITE MAJEUR A CLASSER", AFIN D’AIDER A LA MISE EN ROUTE DE LA 
PROCEDURE DECIDEE EN NOVEMBRE 2011. 
 
11- PARTICIPATION AUX ACTIVITES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL.     
- CONFERENCE ORGANISEE PAR LA DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE (Françoise Germain, 19 
novembre 2015): "Compensation carbone et régénération des écosystèmes locaux dans le cadre de la COP 21". Créer une 
dynamique territoriale pour le climat par la plantation d'arbres, une amélioration de la gestion forestière, une 
végétalisation comestible urbaine et périurbaine" par Jean-Marie DESHOUX, co-fondateur de PUR-PROJET (Régénérer et 
préserver les écosystèmes dont nous dépendons). La réunion était présidé par Daniel DESSE Vice-Président du Conseil 
départemental, Délégué à l'environnement et au développement durable. 
- Membre du CVDD (Conseil valdoisien du développement durable), nous sommes en attente de la structure qui devrait lui 
succéder. 
- Collaboration avec les Archives départementales. 
 
12- PARTICIPATION A L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA SICAE (16 juin Ennery) 
 

13 - PUBLICATION DE  DVD. 
TRANSFERT SUR DVD DES CASSETTES VIDEO  DES AUDIO-VISUELS DE L'ASSOCIATION ET DE FILMS. ILLUSTRATION SONORE DU 

POWER-POINT "LE TRAIN DU SAUSSERON DE VALMONDOIS A MARINES ". REPRISE  DE LA BANDE SON DU DVD "SAUSSERON VU DU 
CIEL".  
 
14 - RECHERCHE, PRÊT D’ARCHIVES et POURSUITE de RELEVÉS PHOTOGRAPHIQUES (petit patrimoine, 
fermes, moulins, églises et châteaux du Vexin, paysages et sites, documents anciens ..etc.)  
Découverte de photographies de F.Martin-Sabon (Ronquerolles et Nesles en 1883)  
 

15 - COLLABORATION AVEC LA FONDATION DU PATRIMOINE :  
-SIEGE TOUS LES TRIMESTRES AU  CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FONDATION (Daniel Amiot). 
-PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 2016. (REÉLECTION AU SIEGE D'ADMINISTRATEUR -  janvier 2017) 
-COLLABORATION AVEC LES DÉLEGUÉS RÉGIONAUX : MISE EN RAPPORT DES PARTICULIERS ET DES COMMUNES POUR 

FINANCEMENT DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION DES BATIMENTS DE VALEUR PATRIMONIALE ET D’INTERET PUBLIC. 
- PARTICIPATION A LA SÉANCE INAUGURALE DU SALON DU PATRIMOINE CULTUREL. PRÉSENTATION (3 novembre 2016) 
- CONFERENCE DE PRESSE AVEC CAISSE D'EPARGNE "LES FRANCAIS ET LE PATRIMOINE DE PROXIMITE"(23 février 2016) 
 
16 - CONSEILS EN ARCHITECTURE aux communes et aux particuliers. Interventions régulières auprès de la DRIEE, 
SDAP ET CAUE.  Concertations régulières avec Mathieu Battais, Inspecteur des sites, Jean-Baptiste Bellon, Architecte des 
bâtiments de France, Odile Drouilly, directrice du Caue. 
PARTICIPATION A L'ATLAS  DU PATRIMOINE DE MARINES (6 octobre) 
 
17- PARTICIPATION AUX COLLOQUES RÉGIONAUX ET NATIONAUX: 
JOURNEES JURIDIQUES DU PATRIMOINE (JJP), « LA LOI PATRIMOINE » (27 octobre 2016 au siège social d’Axa à Paris). La 
17ème édition des JJP, organisée par Patrimoine-Environnement, reconnue Formation Continue Obligatoire par l’Ecole 
de Formation au Barreau, a réuni près de 200 personnes. La qualité des participants, la précision des exposés, 
documentés et rigoureux, l'absence de langue de bois, le niveau des interventions du public étaient remarquables. Le CR 
de la journée est consultable sur www.patrimoine-environnement.fr. 
CONFERENCE DE PRESSE "Les FRANÇAIS ET LE PATRIMOINE DE PROXIMITE"(23 février) au Siège de la fédération Nationale 
des Caisses d'Epargne (- Hôtel de Boisgelin, dit hôtel de Richepanse 5 rue Masseran, Paris 7°). Enquête de la Caisse 
d'Epargne sur 1045 personnes,  réalisée à l'occasion des 20 ans de la Fondation du Patrimoine. 
 
18 - REFONDATION  DU SITE INTERNET : http://sauvegarde-sausseron.a3w.fr.   
 
19- RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS : Amis du Vexin Français : Vice-présidence, C.A., échanges permanents et 
actions communes, Les Amis de Marines, Mémoire du temps passé (Nesles la Vallée),  Protection et sauvegarde du site 
d’Amblainville, Les Compagnons d’Orphée (Festival de musique du vexin), Dirap, Patrimoine-Environnement, Maisons  
paysannes de France, Ile de France Environnement, Fnassem, Speef, VVO (Vivre dans la Vallée de l’Oise), VMF, Les 
croqueurs de pommes, Parcs et jardins du Val d’Oise, Amis de Livilliers. 
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RESULTATS FINANCIERS DE L’EXERCICE 2016 

Dépenses Recettes 

Frais de fonctionnement 
 En trésorerie au 1er janvier n-1 478.54 

Loyer et charges locatives entretien 0.00   

Fourniture de bureau et doc diverses 410.96 
Ressources propres 

 

frais de poste 1455.80 Adhésions/cotisations  7465.00 

 

Documentation et Abonnements 325.00 Recettes des manifestations 1710.00 

Transports et déplacements 0.00   

Frais de représentation.  0.00 
Subventions 

 

Assurances 156.49 Etat 1000.00 

Retrait s/livret  4000.00 Région 0.00 

Frais de personnel 
 Département 720.00 

  Structure intercommunale 2 000.00 

Frais d’animation 
 Communes 500.00 

Colloque et assemblée générale 1926.30 

 

  

Abonnement/entretien Site Internet  412.90 
Recettes diverses 

 

/DVD 136.00 Partenariats privés 500.00 

Publications  4291.20 Dons et mécénat 118.80 

Dépenses diverses 
 Produit financier 0.00 

Chocolats et pourboires serveurs 
40.00 Vente Cahiers architecture du Vexin 26.00 

Frais financiers 54.70 Retrait livret d’épargne 1 000.00 

Reversement à AVF 
QP/adhésions.jumelées 

1487.50 Ventes DVD et vidéo 00.00 

 

Mouvement de fonds (sécurité) 0 Mouvement de fonds (sécurité) 0.0 

TOTAL DES DEPENSES 14696.85 
TOTAL DES RECETTES 

15 518.34 

Solde  cpte  courant   au 31 décembre 
2016 

 

821.49   
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L'EOLIEN A LE VENT EN POUPE... 
EMBALLEMENT GOUVERNEMENTAL, SANS CONCERTATION, POUR UNE 

ENERGIE INOPERANTE A REDUIRE L'EFFET DE SERRE 

Dans notre lettre d'information 2013, nous relations notre intervention, dans le cadre du SER (Schéma 
Eolien Régional), auprès de la préfecture et du PNR, sur la nécessité d'implanter les éoliennes dans le 
respect des sites remarquables et des patrimoines. Nous avions eu la satisfaction d'être entendu tant au plan 
du département qu'au PNR qui avait voté massivement contre l'implantation d'éoliennes sur son territoire. 
Depuis on assiste à une régression progressive des protections des sites et paysages et des particuliers face 
au choix gouvernemental d'un "tout éolien".  
Il en est ainsi des « cavaliers »3 de la loi Brottes ( n° 2013-312 du 15 avril 2013),  qui supprimaient, d'un 
trait de plume, des mesures, initialement prévues, de protection des paysages et des riverains::  
- abandon des zones de développement de l'éolien (ZDE) où devaient être construites les éoliennes pour 
bénéficier des tarifs bonifiés de vente de l'électricité à EDF  
- abandon de la règle dite « des cinq mâts », qui limitait le nombre de parcs installés  
- dérogations à la loi littorale afin de faciliter l'installation de pylônes reliés aux  installations "off shore".  
C'est ce même député qui a ramené de 1000 à 500 mètres la distance minimum depuis une habitation!  
La nation lui a été reconnaissante puisque 2 mois après avoir démissionné de l'Assemblée nationale, il était 
nommé le 1er septembre 2015 à la direction de RTE, filiale qui gère le réseau de transport d’électricité 
d’EDF, avec, bien entendu, une juste rémunération à hauteur des services rendus. 
Les éoliennes, machines gigantesques de plus 140 mètres de haut, sont donc en train de recouvrir les 
paysages de France: 6.000 éoliennes aujourd’hui et si rien n’est fait pour arrêter ce massacre, 25.000 d’ici 
15 ans. Le parc éolien "off shore", avec des mâts de 200m est en pleine extension: Ile d'Yeu et 
Noirmoutiers, Saint Nazaire, Saint-Brieuc, Arromanches, haut lieu du débarquement allié de juin 1944, 
Courseulles sur Mer, Fécamp, Le Tréport, Dunkerque.....   
 

Si le principe ancestral du recours à l'énergie éolienne est parfaitement justifié, la question fondamentale de 
son aptitude à diminuer les rejets de CO2 et réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% d’ici 2030 
et donc à limiter le réchauffement climatique, est soigneusement évitée  par nos gouvernants. L'illusion 
bien installée semble être que nous pourrons continuer de vivre, comme maintenant, avec le "tout 
électrique" vert sans diminution drastique de notre consommation d’énergies.  
Or, on est en droit d'estimer que l'éolien est inopérant pour réduire nos émissions de CO2. Au contraire, 
même, il y aurait davantage de CO2 produit qu’actuellement au delà d'une puissance éolienne de 15000 
MW. Les chiffres montrent que les pays qui ont investi massivement dans l’éolien, comme le 
Danemark, n’ont pas beaucoup changé la structure de leur approvisionnement énergétique, ni leurs 
émissions de gaz à effet de serre. L’Allemagne, juste après le Danemark pour la production éolienne, a des 
émissions de gaz à effet de serre par habitant bien supérieur à la moyenne européenne. 
Le recours aux énergies fossiles indispensables pour leurs installations et leur entretien (enfouissement de 
millions de tonnes de ciment, gigantesques réseaux de lignes électriques indispensables aux 
interconnections, nuisances dont nous commençons seulement à avoir une idée et la rentabilité, faussée 
pour longtemps par un prix de rachat du KW surévalué, amènent à douter de leur intérêt. Deux décisions 
récentes qui ont fait l’objet d’un avis négatif de la Commission de Régulation de l’Énergie,  fixent un tarif 
de référence à 75 euros/MWh pendant 20 ans pour les sites industriels éoliens de moins de 18 MW 

                                                 

3 Un cavalier législatif est un article de loi qui introduit des dispositions qui n'ont rien à voir avec le sujet traité en séance. C’est 
une petite escroquerie qui permet de passer subrepticement des dispositions législatives, souvent majeures. 
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installés. L’installation en 2020 de 15000 éoliennes, d’une puissance totale de 28.500 MW permettant 
d’assurer seulement la production d’environ 10% de notre consommation d’électricité, soit2,5% de notre 
consommation totale d’énergie, aura  un coût d'environ 75 milliards d’euros. Nous les finançons déjà, à 
travers la CSPE4 de nos factures EDF. 
Il est donc impératif, comme le demande la SPEEF, lassée des décisions prises avant toute discussion 
dans les multiples réunions où il ne s’agissait que de faire avaliser des conclusions écrites d’avance, 
de suspendre temporairement les grands projets d'implantation, en particulier "off shore" jusqu'à 
ce que soit clairement établie: 
 - l'exacte empreinte écologique de l'éolien 
 - son incidence sur l'effet de serre 
 - son rapport "coût réel et efficacité énergétique", spécialement face à l'isolation thermique du 
bâti bien supérieur aux énergies renouvelables pour réduire les émissions de CO2 en diminuant de 
façon durable la consommation d'énergie. 

 

.NE PAS OUBLIER A LA RENTREE 2017 
 

EXPOSITIONS A NESLES LA VALLEE (Foyer rural) 
vendredi 25 août de 15h à 20h, samedi 26 et dimanche 27 de 10h à 19h"NOS  

"ECOLES", exposition organisée par "La Mémoire du Temps Passé" 
et l'exposition annuelle de peintures 

 

FESTIVAL DE MUSIQUE DU VEXIN 
 

 Eglise  de VALMONDOIS - samedi 30 septembre  
François SALQUE violoncelle et Vincent PEIRANI accordéon 

 

Les habitants de Valmondois peuvent s'adresser à leur mairie ou des places sont en vente (infos 01 34 73 06 26) 
 

Eglise de NESLES LA VALLEE - dimanche 1er octobre 16h30  
"JAZZ MANOUCHE" 

Vincent PEIRANI accordéon, Samuel STROUK guitare, 
Adrien MOIGNARD, guitare, Jérôme REGARD, contrebasse 

 
Les habitants de Nesles peuvent s'adresser à leur mairie ou des places sont en vente au tarif préférentiel de 12€. 

(infos 01 34 70 61 42) 
BALLADE DE 14H30 A 16H: Gilles Lemaire, Guide du Vexin français, vous fait découvrir le patrimoine naturel et 

architectural de Nesles. Tarif 5€/pers. Infos et réservations: 06 86 86 01 86 
 
 

 

XXXVème RENCONTRE DU SAUSSERON 
Samedi 25 novembre (VALLANGOUJARD - foyer rural) 

L'AGRICULTURE AU XXIème  SIECLE 
                                                 

4  Contribution aux charges du  Service Public de l’Electricité 


